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I. RISQUES INONDATION

1) PLUi  de la  CCD – modalités de détermination des règles applicables 
dans la zone inondable

Le croisement de l'aléa inondation et des enjeux permet de définir les règles d'urbanisme applicables aux 
territoires touchés par les inondations.  Les modalités de croisement aléas/enjeux sont conformes aux 
règles édictées par les articles R. 562-11-6 à R. 562-11-8 du code de l’environnement.

L’application de ces règles génère le tableau de croisement suivant :

Enjeux

Aléas

Centre urbain
Autres zones 
urbanisées

Zones peu ou pas 
urbanisées

Bande de précaution Rbdp Rbdp Rbdp

Aléa fort (hauteurs 
ou vitesses fortes)

Rh1 R1 R1

Aléa moyen 
(hauteurs ou vitesses 
moyennes)

Rh2 R2 R2

Aléa moyen ou fort 
(vitesses moyennes 
ou fortes, hauteurs 
faibles)

- R2v R2v

Aléa faible (hauteurs 
et vitesses faibles)

B
Rh3

B R3

La méthode permet de définir trois zones :

• une zone rouge, dénommée R, inconstructible.

• Une zone bleue, dénommée B, constructible avec prescriptions.

• Une zone rouge hachuré, dénommée Rh, constructible avec prescriptions.

Cas particulier de la commune de La Motte-Chalancon :

Dans l’attente de la finalisation de l’étude hydraulique portée par le SMEA sur l’ensemble du bassin de 
l'Eygues,  les  zones  urbanisées  situées  dans  l’emprise  des  zones  inondables  définie  par  l’étude 
hydrogéomorphologique de l’Eygues amont (Carex 2004) font l’objet d’un zonage spécifique. Dans ces 
zones, il convient de consulter la DDT pour toute demande d’urbanisme.
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2) Représentation graphique
Les différents secteurs inondables figurant sur la cartographie du risque fournie en annexe doivent être 
reportés sur les documents graphiques du règlement, conformément aux articles R. 151-31 et 34 du code 
de l’urbanisme, sous forme de trame ou d'aplat de couleur et leurs intitulés doivent figurer en légende.

3) Intégration  des  règles  spécifiques  des  zones  inondables  dans  le 
règlement

Les règles s’appliquant à la zone inondable doivent être présentées dans un article spécifique du PLUi, qui 
devra reprendre les dispositions présentées ci-dessous.

De  plus,  pour  chaque zone  concernée,  le  règlement  de  la  zone  doit  spécifier  l’existence  d’un  sous-
ensemble concerné par une zone inondable et renvoyer à l’article spécifique.

Les propositions faites ici doivent être mises en cohérence avec le règlement d’urbanisme de chaque 
zone. Il convient de veiller à ne pas autoriser au titre des risques des projets interdits par ailleurs.
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RÈGLEMENTS À INSÉRER AU PLUi AU TITRE DU RISQUE INONDATION

1) Interdictions applicables à toutes les zones inondables
Dans tous les secteurs délimités au plan de zonage par une trame spécifique représentant le champ 
d’inondation sont strictement interdits :

• la reconstruction ou la restauration des constructions dont l’essentiel des murs porteurs a été 
détruit par la crue,

• la  création  de  bâtiments  nécessaires  à  la  gestion  de  crise,  notamment  ceux  nécessaires  à  la 
sécurité civile et au maintien de l’ordre public,

• la création ou l’aménagement de sous-sol,
• la création ou l’extension d’aires de camping, le stationnement de caravanes,
• les remblais non liés aux opérations autorisées.

2) Règles applicables dans la zone rouge R, secteurs R1, R2, R2v, R3 et Rbdp
La zone rouge correspond aux secteurs peu ou pas urbanisés quel que soit le niveau d’aléa qui les affecte 
ainsi qu’aux secteurs urbanisés, hors centres urbains, affectés par un aléa fort ou moyen.

La  zone  rouge  est  divisée  en  quatre  secteurs  R1,  R2,  R2v  et  R3,  en  fonction  de  l’intensité  de  l'aléa 
(croisement hauteurs d'eau et vitesses de courant) modélisé pour la crue de référence.

Les bandes de précaution à l’arrière des digues (RbdP), dont la largeur est déterminée en fonction des 
seuils de mises en charges, sont interdites à toute urbanisation. 

Dans la zone R du champ d’inondation, toutes les constructions nouvelles sont interdites, à l’exception de 
celles énumérées ci-dessous et  à condition qu’elles ne fassent pas obstacle à l’écoulement des eaux, 
qu’elles n’aggravent pas les risques et leurs effets.

2.1) Peuvent être autorisés en secteurs R1, R2, R2v, R3 et Rbdp

• Les travaux courants d’entretien et de gestion des bâtiments existants.
• La reconstruction et la réparation d’un bâtiment existant sinistré, si la sécurité des occupants est 

assurée et la vulnérabilité des biens réduite.
• L’extension au sol des constructions à usage :

◦ d’habitation aux conditions suivantes :

- sans création de nouveau logement,

- l’emprise au sol ne dépassera pas 20 m²,

- l’extension sera réalisée soit sur vide sanitaire soit sur un premier niveau qui ne pourra 
pas recevoir une pièce habitable.

◦ professionnel (artisanal, agricole, industriel et service), nécessaires au maintien de l’activité 
économique existante aux conditions suivantes :

- l’extension  proposée  devra  permettre  une  réduction  globale  de  la  vulnérabilité  des 
biens et des personnes pour l’ensemble du bâtiment (extension comprise),

- le personnel accueilli ne devra pas augmenter de manière sensible.

◦ d’ERP  (Établissement  Recevant  du  Public)  quelle  que  soit  la  catégorie  ou  le  type  aux 
conditions suivantes :

- l’extension ne peut excéder 10 % de l’emprise au sol initiale,

- l’extension peut être la conséquence de la mise aux normes du bâtiment, dans tous les 
cas elle doit conduire à une réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens,
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- elle ne doit pas conduire à une augmentation de la population accueillie.
• La surélévation des constructions existantes à usage :

◦ d’habitation, sous réserve de ne pas créer de nouveaux logements,

◦ professionnelle (artisanal, agricole, industriel et service), sous réserve de ne pas augmenter de 
manière sensible la capacité d’accueil et la vulnérabilité des biens exposés au risque,

◦ d’ERP quelle que soit la catégorie ou le type, sous réserve de ne pas augmenter la capacité 
d’accueil et la vulnérabilité des biens exposés au risque.

• Le  changement  de  destination  ou  d’usage  des  locaux  au-dessus  de  la  cote  de  référence  sans 
augmentation de population ni augmentation de la valeur des biens exposés aux risques.

• Le changement de destination ou d’usage des locaux au-dessous de la cote de référence lorsqu’il  
entraîne une diminution significative de l’exposition aux risques des personnes et des biens.

• La création de garage individuel fermé sous la cote de référence dont la superficie ne dépasse pas 
20 m².

• Les piscines. Les équipements techniques ne doivent pas être vulnérables aux crues (blocs intégrés, 
coffret  étanche,  etc...)  ou ils  doivent  être  installés  au-dessus  de la  côte de référence,  dans  un 
bâtiment existant ou un local technique n'excédant pas 6 m².

• La création d’abris de jardin ou appentis, sous la cote de référence, dont la superficie ne dépasse 
pas 20 m².

• Les clôtures à condition d’être réalisées sans mur bahut, avec un simple grillage. Elles doivent être 
perméables afin de ne pas gêner l’écoulement de l’eau.

• Les aménagements d’espaces de plein air (espaces verts, équipements sportifs ouverts et de loisirs), 
sans  constructions  annexes,  hormis  les  sanitaires.  Les  éléments  accessoires  (bancs,  tables, 
portiques…) seront ancrés au sol.

• Les carrières autorisées au titre de la législation sur les installations classées, comprenant des sites 
d’extraction  et  des  installations  de  traitement  et  de  stockage  dont  l’impact  n’aggrave  aucune 
situation en termes de risques.

• Les constructions et installations techniques liées à la gestion et à l’utilisation des cours d’eau, à 
l’exploitation des captages d’eau potable et aux réseaux publics ou d’intérêt général et collectif 
(électricité,  gaz,  eau,  téléphone,  pipeline,  éoliennes…)  à  condition  de  limiter  au  maximum leur 
impact  et  si  aucune  implantation  alternative  n’est  raisonnablement  envisageable.  Cette 
impossibilité d’implantation en dehors de la zone inondable devra être clairement démontrée. Elles 
ne doivent pas faire l’objet d’une occupation humaine permanente et ne pas être implantées à 
moins de 10 mètres de la  crête de berge des cours d’eau,  ruisseaux,  talwegs.  Les équipements 
sensibles doivent être situés à une cote supérieure à la cote de référence.

• Les infrastructures publiques de transport dans le respect des règles du code de l’Environnement. 
Elles ne doivent pas entraver le libre écoulement des crues et ne pas aggraver les risques.

• La création de parkings et aires de stationnement ouverts au public en zone urbaine, si aucune 
implantation  alternative,  en  dehors  de  la  zone  inondable,  n’est  possible.  Ces  aménagements 
devront faire l’objet d’un plan de gestion particulier en période de crue, afin de garantir la sécurité 
des usagers et des véhicules, qui devra être intégré au Plan Communal de Sauvegarde.

• Les ouvrages publics de protection et d’aménagement contre les crues, à condition de ne pas avoir 
d’impact négatif en amont et en aval.

• La poursuite des activités autorisées avant la date d'approbation du présent PLUi.

2.2) Peuvent être autorisés uniquement en secteur R3

• La  création  de  constructions  ou  d’installations,  autres  que  celles  destinées  à  l’habitation  ou  à 
l’élevage,  liées  et  nécessaires  à  l’exploitation  agricole  existante  si  les  conditions  suivantes  sont 
réunies :

◦ aucune  autre  solution  alternative  d’implantation  en  dehors  de  la  zone  inondable  n’est 
raisonnablement envisageable ailleurs,
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◦ le projet doit conduire à une réduction globale de la vulnérabilité aux crues des installations 
de l’exploitation ou répondre à une exigence réglementaire de mise aux normes.

• Le changement de destination des locaux au-dessus de la cote de référence pour l’aménagement 
de  locaux  liés  et  nécessaires  à  l’activité  agricole,  hors  élevage  et  bâtiments  d’habitation.  Si  le 
changement de destination conduit à créer ou à étendre un ERP lié à l’activité agricole, seuls les ERP 
de 5ème catégorie hors R, U et J seront autorisés.

2.3) Les projets nouveaux autorisés doivent respecter les prescriptions suivantes :

• Fixer, hormis pour les bâtiments à usage agricole destinés au stockage en secteur R3, la hauteur des 
planchers utiles destinés à supporter des personnes, des équipements ou des matériels sensibles à 
l’eau au-dessus de la cote de référence.

• Réaliser les constructions sur vide sanitaire inondable, aéré, vidangeable et non transformable ou 
sur un premier niveau non habitable pour les extensions de moins de 20 m².

• Placer les équipements et réseaux sensibles à l’eau, les coffrets d’alimentation à une cote supérieure 
à la cote de référence. Le tableau de distribution électrique sera conçu de façon à pouvoir couper 
facilement l’électricité dans le niveau inondable sans la couper dans les niveaux supérieurs.

• Réaliser les parties d’ouvrages situées au-dessous de la cote de référence (fondations de bâtiments 
et  d’ouvrages,  menuiseries  et  vantaux,  revêtements  de sols  et  murs,  protections  thermiques  et 
phoniques…) en matériaux insensibles à l’eau et les concevoir de manière à résister à la pression 
hydraulique, à l’érosion et aux effets des affouillements.

• Stocker les produits polluants ou dangereux à une cote supérieure à la cote de référence.

• Arrimer les citernes qui ne sont pas implantées au-dessus de la cote de référence à un massif de 
béton servant de lest. Les citernes enterrées seront lestées et ancrées. Les orifices non étanches et 
évents seront positionnés au-dessus de la cote de référence.

2.4) Dans la zone rouge, la cote de référence est fixée à :

• 2,30 m / TN en secteurs R1 et Rbdp
• 1,20 m / TN en secteurs R2
• 0,70 m / TN en secteurs R3 et R2v
• cote 384,90 m NGF dans la zone d’aléa fort de la Drôme qui affecte le camping La Pinède à Die

La cote de référence correspond au positionnement du premier niveau de plancher destiné à recevoir des 
personnes ou des équipements vulnérables aux crues à un niveau hors d’atteinte de la crue modélisée. Ce 
positionnement est fixé par rapport au niveau moyen du terrain naturel sous l’emprise du projet.

3) Règles applicables dans la zone rouge hachurée Rh
La zone rouge hachuré Rh correspond à des secteurs de centres urbains affectés par des inondations. Les 
centres urbains font l’objet d’un traitement particulier visant au maintien de la constructibilité quel que 
soit le niveau de l’aléa tout en limitant l’exposition aux risques des biens et des personnes.

Dans les zones Rh du champ d’inondation, toutes les constructions nouvelles sont interdites, à l’exception 
de celles énumérées ci-dessous à condition qu’elles n’aggravent pas les risques et leurs effets.

3.1) Peuvent être autorisés en secteurs Rh1, Rh2 et Rh3

• Les travaux courants d’entretien et de gestion des bâtiments existants ainsi que ceux destinés à 
réduire les risques pour leurs occupants.

• La reconstruction et la réparation d’un bâtiment existant sinistré, si la sécurité des occupants est 
assurée et la vulnérabilité des biens réduite.
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• La création de constructions à usage :

◦ d'habitation,

◦ d’ERP de 4ème ou 5ème catégorie,  hors  types  J  et  R ;  pour  le  type U,  seuls  les  ERP de 5ème 

catégorie sans hébergement sont autorisés,

◦ professionnel (artisanal, agricole, industriel et service).

• L'extension au sol et la surélévation des constructions existantes à usage :

◦ d'habitation,

◦ professionnel (artisanal, agricole, industriel et service). S'il y a augmentation de la capacité 
d'accueil, la totalité des effectifs reçus devra être prise en compte dans le dimensionnement 
de l'aire de refuge,

◦ d'ERP classés en 4ème et 5ème catégories hors types J et R et uniquement ceux classés en 5ème 

catégorie sans hébergement pour le type U. S'il y a augmentation de la capacité d'accueil, la 
totalité des effectifs reçus devra être prise en compte dans le dimensionnement de l'aire de 
refuge,

◦ d'ERP classés en 1er, 2ème, 3ème catégorie, quel que soit le type et d'ERP classés en 4ème et 5ème 

catégorie de type J, R et U, aux conditions suivantes :
- l'extension au sol ne peut excéder 10 % de l'emprise au sol initiale,

- l'extension peut être la conséquence de la mise aux normes du bâtiment, dans tous les 
cas elle doit conduire à une réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens,

- l'extension ou la surélévation ne doit pas conduire à une augmentation de plus de 20 % 
de la population accueillie.

• Le changement de destination ou d’usage des locaux au-dessus de la cote de référence sous réserve 
que la destination nouvelle soit autorisée.

• Le changement de destination et d’usage, au-dessous de la cote de référence, de locaux existants, à 
la date d’approbation du présent PLUi, pour la création de commerce sans hébergement et qui 
disposent d’un accès depuis l’intérieur à un niveau refuge situé à 0,20 m au-dessus de la cote de 
référence, suffisamment dimensionné pour y accueillir la totalité des personnes reçues. Le stockage 
de produit polluant ou dangereux est interdit au-dessous de la cote de référence.

• La création de garage individuel fermé sous la cote de référence dont la superficie ne dépasse pas 
20 m².

• La création de garage collectif fermé, non enterré, sous la cote de référence.

• Les piscines. Les équipements techniques ne doivent pas être vulnérables aux crues (blocs intégrés, 
coffret  étanche,  etc...)  ou ils  doivent  être  installés  au-dessus  de la  côte de référence,  dans  un 
bâtiment existant ou un local technique n'excédant pas 6 m².

• Les abris de jardin ou appentis dont la superficie ne dépasse pas 20 m².

• Les clôtures à condition d’être réalisées sans mur bahut, avec un simple grillage. Elles doivent être 
perméables afin de ne pas gêner l’écoulement de l’eau.

• Les aménagements d’espaces de plein air (espaces verts, équipements sportifs ouverts et de loisirs). 
Les éléments accessoires (bancs, tables, portiques…) seront ancrés au sol.

• Les constructions et installations techniques liées à la gestion et à l'utilisation des cours d'eau, à 
l'exploitation des captages d'eau potable et aux réseaux publics ou d’intérêt général et collectif 
(électricité,  gaz,  eau,  téléphone,  pipeline,  éoliennes…)  à  condition  de  limiter  au  maximum leur 
impact  et  si  aucune  implantation  alternative  n’est  raisonnablement  envisageable.  Cette 
impossibilité d’implantation en dehors de la zone inondable devra être clairement démontrée. Elles 
ne doivent pas faire l'objet d'une occupation humaine permanente et ne pas être implantées à 
moins de 10 mètres de la  crête de berge des cours d’eau,  ruisseaux,  talwegs.  Les équipements 
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sensibles doivent être situés à une cote supérieure à la cote de référence.

• Les infrastructures publiques de transport dans le respect des règles du code de l’Environnement. 
Elles ne doivent pas entraver le libre écoulement des crues et ne pas aggraver les risques.

• La création de parkings et aires de stationnement ouverts au public. Ces aménagements devront 
faire l'objet d'un plan de gestion particulier en période de crue, afin de garantir la sécurité des 
usagers et des véhicules, qui devra être intégré au Plan Communal de Sauvegarde.

• Les ouvrages publics de protection et d'aménagement contre les crues peuvent être autorisés, à 
condition de ne pas avoir d'impact négatif en amont et en aval.

• La poursuite des activités autorisées avant la date d'approbation du présent PLUi.

3.2) Les  projets  nouveaux autorisés  doivent  respecter  les  prescriptions  d’urbanisme 
suivantes :

• Fixer la hauteur des planchers utiles destinés à supporter des personnes, des équipements ou des 
matériels sensibles à l'eau au-dessus de la cote de référence.

• Réaliser les constructions sur vide sanitaire inondable, aéré, vidangeable et non transformable ou 
sur un premier niveau non habitable.

• Placer les équipements et réseaux sensibles à l’eau, les coffrets d’alimentation à une cote supérieure 
à la cote de référence. Le tableau de distribution électrique sera conçu de façon à pouvoir couper 
facilement l’électricité dans le niveau inondable sans la couper dans les niveaux supérieurs.

• Réaliser les parties d’ouvrages situées au-dessous de la cote de référence (fondations de bâtiments 
et  d’ouvrages,  menuiseries  et  vantaux,  revêtements  de sols  et  murs,  protections  thermiques  et 
phoniques…) en matériaux insensibles à l’eau et les concevoir de manière à résister à la pression 
hydraulique, à l’érosion et aux effets des affouillements.

• Stocker les produits polluants ou dangereux à une cote supérieure à la cote de référence.

• Arrimer les citernes qui ne sont pas implantées au-dessus de la cote de référence à un massif de 
béton servant de lest. Les citernes enterrées seront lestées et ancrées. Les orifices non étanches et 
évents seront positionnés au-dessus de la cote de référence.

3.3) Dans la zone rouge hachurée, la cote de référence est fixée à :

 2,30 m / TN en secteurs Rh1
 1,20 m / TN en secteurs Rh2
 0,70 m / TN en secteurs Rh3

La cote de référence correspond au positionnement du premier niveau de plancher destiné à recevoir des 
personnes ou des équipements vulnérables aux crues à un niveau hors d’atteinte de la crue modélisée. Ce 
positionnement est fixé par rapport au niveau moyen du terrain naturel sous l’emprise du projet.

4) Règles applicables dans la zone bleue B
La zone bleue correspond aux secteurs urbanisés affectés par un aléa faible.

Dans la zone B du champ d’inondation, toutes les constructions nouvelles sont interdites, à l’exception de 
celles énumérées ci-dessous à condition qu’elles n’aggravent pas les risques et leurs effets.

4.1) Peuvent être autorisés en zone bleue

• Les travaux courants d’entretien et de gestion des bâtiments existants ainsi que ceux destinés à 
réduire les risques pour leurs occupants.
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• La reconstruction et la réparation d’un bâtiment existant sinistré, si la sécurité des occupants est 
assurée et la vulnérabilité des biens réduite.

• La création de constructions à usage :

◦ d’habitation,

◦ d’ERP de 4ème ou 5ème catégorie,  hors  types  J  et  R ;  pour  le  type U,  seuls  les  ERP de 5ème 

catégorie sans hébergement sont autorisés,

◦ professionnel (artisanal, agricole hors élevages, industriel et service).
• L’extension au sol ou la surélévation des constructions existantes à usage :

◦ d’habitation,

◦ professionnel  (artisanal, agricole, industriel et service). S’il y a augmentation de la capacité 
d’accueil, la totalité des effectifs reçus devra être prise en compte dans le dimensionnement 
de l'aire de refuge,

◦ d’ERP classés en 4ème et 5ème catégories hors types J et R et uniquement ceux classés en 5ème 

catégorie sans hébergement pour le type U. S'il y a augmentation de la capacité d'accueil, la 
totalité des effectifs reçus devra être prise en compte dans le dimensionnement de l'aire de 
refuge,

◦ d'ERP classés en 1er, 2ème, 3ème catégorie, quel que soit le type et d'ERP classés en 4ème et 5ème 

catégorie de type J, R et U, aux conditions suivantes :
- l’extension peut être la conséquence de la mise aux normes du bâtiment, dans tous les 

cas elle doit conduire à une réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens,

- l’aménagement ne doit  pas  conduire à  une augmentation  sensible de la  population 
accueillie.

• Le changement de destination ou d’usage des locaux au-dessus de la cote de référence sous réserve 
que la destination nouvelle soit autorisée.

• Le changement de destination ou d'usage des locaux au-dessous de la cote de référence lorsqu’il 
entraîne une diminution significative de l'exposition aux risques des personnes et des biens.

• La création de garage individuel fermé sous la cote de référence dont la superficie ne dépasse pas 
20 m².

• Les piscines. Les équipements techniques ne doivent pas être vulnérables aux crues (blocs intégrés, 
coffret  étanche,  etc...)  ou ils  doivent  être  installés  au-dessus  de la  côte de référence,  dans  un 
bâtiment existant ou un local technique n’excédant pas 6 m².

• La création d’abris de jardin ou appentis, sous la cote de référence, dont la superficie ne dépasse 
pas 20 m².

• Les clôtures à condition d’être réalisées sans mur bahut, avec un simple grillage. Elles doivent être 
perméables afin de ne pas gêner l’écoulement de l’eau.

• Les aménagements d’espaces de plein air (espaces verts, équipements sportifs ouverts et de loisirs). 
Les éléments accessoires (bancs, tables, portiques, etc.) seront ancrés au sol.

• Les constructions et installations techniques liées à la gestion et à l’utilisation des cours d’eau, à 
l’exploitation des captages d’eau potable et aux réseaux publics ou d’intérêt général et collectif 
(électricité,  gaz,  eau,  téléphone,  pipeline,  éoliennes…)  à  condition  de  limiter  au  maximum leur 
impact  et  si  aucune  implantation  alternative  n’est  raisonnablement  envisageable.  Cette 
impossibilité d’implantation en dehors de la zone inondable devra être clairement démontrée. Elles 
ne doivent pas faire l’objet d’une occupation humaine permanente et ne pas être implantées à 
moins de 10 mètres de la  crête de berge des cours d’eau,  ruisseaux,  talwegs.  Les équipements 
sensibles doivent être situés à une cote supérieure à la cote de référence.

• Les infrastructures publiques de transport dans le respect des règles du code de l’Environnement. 
Elles ne doivent pas entraver le libre écoulement des crues et ne pas aggraver les risques.

• La création de parkings et aires de stationnement ouverts au public en zone urbaine, si aucune 
implantation  alternative,  en  dehors  de  la  zone  inondable,  n’est  possible.  Ces  aménagements 
devront faire l’objet d’un plan de gestion particulier en période de crue, afin de garantir la sécurité 
des usagers et des véhicules, qui devra être intégré au Plan Communal de Sauvegarde.
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• Les ouvrages publics de protection et d’aménagement contre les crues peuvent être autorisés, à 
condition de ne pas avoir d’impact négatif en amont et en aval.

• La poursuite des activités autorisées avant la date d'approbation du présent PLUi.

4.2) Les projets nouveaux autorisés doivent respecter les prescriptions suivantes :

• Fixer la hauteur des planchers utiles destinés à supporter des personnes, des équipements ou des 
matériels sensibles à l’eau au-dessus de la cote de référence.

• Réaliser les constructions sur vide sanitaire inondable, aéré et vidangeable et non transformable.
• Placer les équipements et réseaux sensibles à l’eau, les coffrets d’alimentation à une cote supérieure 

à la cote de référence. Le tableau de distribution électrique sera conçu de façon à pouvoir couper 
facilement l’électricité dans le niveau inondable sans la couper dans les niveaux supérieurs.

• Réaliser les parties d’ouvrages situées au-dessous de la cote de référence (fondations de bâtiments 
et  d’ouvrages,  menuiseries  et  vantaux,  revêtements  de sols  et  murs,  protections  thermiques  et 
phoniques … ) en matériaux insensibles à l’eau et les concevoir de manière à résister à la pression 
hydraulique, à l’érosion et aux effets des affouillements.

• Stocker les produits polluants ou dangereux à une cote supérieure à la cote de référence.

• Arrimer les citernes qui ne sont pas implantées au-dessus de la cote de référence à un massif de 
béton servant de lest. Les citernes enterrées seront lestées et ancrées. Les orifices non étanches et 
évents seront positionnés au-dessus de la cote de référence.

4.3) Dans la zone bleue, la cote de référence est fixée à :

• 0,70 m / TN
• Pour la partie sud de la ZA du Cocause : 0,15 m / TN

La cote de référence correspond au positionnement du premier niveau de plancher destiné à recevoir des 
personnes ou des équipements vulnérables aux crues à un niveau hors d’atteinte de la crue modélisée. Ce 
positionnement est fixé par rapport au niveau moyen du terrain naturel sous l’emprise du projet.

5) Règles applicables à La Motte-Chalancon dans les zones urbanisées 
situées dans l’emprise des zones inondables CAREX 2004

Dans ces zones, dans l’attente de la finalisation de l’étude hydraulique portée par le SMEA sur l’ensemble 
du bassin de l'Eygues, il convient de consulter la DDT pour toute demande d’urbanisme.

6) Dispositions concernant les thalwegs, vallats, ruisseaux et ravins
Il s’agit des axes d’écoulement (cours d’eau, thalwegs, vallats, ruisseaux, ravins ou fossés) représentés en 
trait plein ou pointillé sur les cartes IGN 1/25 000 ou indiqués sur le fond cadastral et pouvant par ailleurs 
faire l’objet d’un zonage spécifique sur le règlement graphique du PLUi.

Dans  une bande de 20  mètres  de  part  et  d’autre  des  axes  d’écoulement  visés  ci-dessus,  afin  de  se 
prémunir des débordements et limiter les risques liés à l’érosion des berges :
• Interdiction  d’implanter  de  nouvelles  constructions  en  dehors  de  garages  dont  la  surface  sera 

limitée à 20 m².
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• Autorisation d’extensions limitées (20 m²) des constructions existantes, la cote du premier plancher 
utile sera déterminée en fonction des caractéristiques hydrauliques de l’axe d’écoulement, de la 
topographie et de la géologie locales.

Une dérogation au recul de 20 m peut être acceptée, sans conduire à une implantation à moins de 10 m, 
lorsqu’une étude démontre l’absence de risque d’inondation pour la crue centennale et l’absence de 
risque d’érosion de berges.
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II. RISQUES CHUTE DE BLOC À BEAUMONT-EN-DIOIS

1) Contexte des études

Un éboulement est survenu le 24 août 2007 sur la commune de Beaumont-en-Diois. Selon le rapport du 
BRGM cet éboulement a concerné environ 1,5 m³ de rochers. Trois blocs d’environ 100 litres ont atteint un 
secteur construit (maison et appentis) en pied de falaise.
Suite à cet évènement, la commune a commandé une étude géotechnique d’avant-projet à Géolithe afin 
de définir les protections à mettre en place contre les éboulements rocheux. Cette analyse réalisée en 
2009 a identifié trois secteurs d’aléas sur la commune : faible (secteur 1a), moyen et fort (1b et 2). 

Des solutions techniques ont été préconisées (filets…) afin de protéger les enjeux existants.
Les zones les plus exposées (aléa moyen et fort) sont aujourd’hui protégées. L’inspection réalisée en 2018 
a conclu au parfait état de fonctionnement des ouvrages au droit de ces deux zones.
La  zone  identifiée  comme  impactée  par  un  aléa  faible  (1a)  n’est  pas  protégée.  La  réalisation  des 
protections préconisées en 2010 n’était pas jugée prioritaire par cette étude.

Dans le cadre de l’élaboration de sa carte communale, la commune a commandé une nouvelle étude à 
Géolithe.  Une  cartographie  des  risques  rocheux  naturels  prévisibles  a  été  réalisée  afin  de  prendre 
correctement en compte le risque dans la carte communale.
Le risque existe lorsque les aléas identifiés affectent des enjeux. 
Trois types de zone de risques ont été identifiés par cette étude : 
-une zone de risque fort inconstructible car non protégée (aléa moyen et fort)
-une zone de risque réduit car défendue par des protections présentant une efficacité optimale (aléa 
moyen et fort). Dans cette zone de maintien du bâti existant, les projets nouveaux sont interdits sauf 
ceux rentrant dans les exceptions aux interdictions générales.
-une zone de risque faible constructible mais soumise à des prescriptions spéciales.

La proposition de zonage graphique du risque « chute de blocs » ainsi que les règles présentées ci-après 
sont le résultat de la confrontation de la cartographie issue de l'étude d'aléas (Géolithe 2019) et des 
enjeux réels identifiés, ce qui définit le risque sur un territoire.

Territoire concerné 

L’étude couvre la partie du centre du village exposée aux risques rocheux.

Risques naturels prévisibles pris en compte 

Sont prises en compte les chutes de blocs ou de masses rocheuses.
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2) modalités  de  détermination  des  règles  applicables  dans  les  zones 
soumises au risque chute de blocs

Selon  la  méthodologie  de  zonage  de  l’aléa  chute  de  pierre  (MEZAP)  développée  par  les  guides  du 
ministère, la présence d’ouvrage de protection ne doit dans tous les cas pas être retenue pour qualifier 
l’aléa.  Lorsque les  systèmes de protection ont été correctement dimensionnés et  sont régulièrement 
vérifiés et entretenus, il est uniquement possible d’alléger la réglementation mais pas le niveau d’intensité 
de l’aléa.

Les différents types de zones sont ainsi définis     :  

• une zone rouge inconstructible divisée en deux secteurs : Rc1 et Rc3 en fonction des enjeux et de 
l'intensité de l'aléa.

• Une zone rouge hachurée Rh dans laquelle les constructions autorisées sont soumises à conditions 
spéciales. Elle est divisée en deux secteurs : Rch1 et Rch3 en fonction des enjeux et de l'intensité de 
l'aléa.

La zone rouge, dénommée R, inconstructible

Les secteurs concernés par un « aléa fort, moyen (Rc1) et faible (Rc3) » chute de blocs et situés en zones 
non urbanisées demeurent inconstructibles. 

Les zones hachurées, dénommée Rh1 et Rh3, dans lesquelles les constructions autorisées sont soumises à 
conditions spéciales

Ces secteurs qui présentent une certaine densité de constructions sont considérés comme constituant le 
centre urbain de Beaumont-en-Diois. Afin de permettre la gestion de l’existant dont les dents creuses les 
constructions y sont soumises à conditions spéciales. 
Le secteur Rch3 délimite un secteur impacté par un aléa faible.
Le secteur Rch1 délimite un secteur impacté par un aléa fort et moyen. Sur ce secteur,  le risque est 
efficacement réduit par les protections.

L’ensemble de ces zones figure sur la cartographie ci-jointe du risque « chute de blocs »
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RÈGLEMENTS À INSÉRER AU PLUi AU TITRE DU RISQUE CHUTE DE BLOCS 
SUR LA COMMUNE DE BEAUMONT-EN-DIOIS

1) Règles applicables en zone rouge « Rc1 et Rc3 ».

Les zones rouge  Rc1 et Rc3  correspondent aux secteurs ou une stricte maîtrise de l’urbanisation est 
nécessaire avec pour objectif de ne pas augmenter la vulnérabilité des personnes et des biens.

Dans la zone Rc1 d’aléa fort, toutes les constructions et occupations du sol sont interdites en dehors des 
travaux et aménagements de nature à réduire les risques.

Dans la zone Rc3 d’aléa faible, seules sont autorisées les utilisations et occupations du sol suivantes sous 
réserve qu’elles n’aggravent pas les risques ou n’en provoquent pas de nouveaux :

• Sous réserve qu’ils ne conduisent pas à une augmentation de la population exposée, les travaux 
courants d’entretien et de gestion de constructions et installations existantes,  notamment les 
aménagements internes,  les traitements de façades, la réfection de toitures,  les extensions de 
confort sans augmentation de la capacité ;

• Sous réserve complémentaire d’un renforcement de la sécurité des personnes et de réduction de 
la vulnérabilité des biens :

▪ les extensions limitées nécessaires à des mises aux normes notamment d’habitabilité ou de 
sécurité,

▪ la  reconstruction ou la réparation de bâtiments sinistrés dans le cas où les dommages 
n’ont pas de lien avec le risque à l’origine du classement en zone interdite, s’ils ne sont pas 
situés dans un secteur ou toute construction est prohibée.

• sous réserve complémentaire qu’ils ne fassent pas l’objet d’une occupation humaine permanente 
et que la sécurité des personnes soit assurée :

▪ les abris légers, les annexes des bâtiments d’habitation d’une surface inférieure à 20m²; 

▪ les constructions et installations nécessaires à l’exploitation des carrières soumises à la 
législation sur les installations classées,

▪ la création de bâtiments liés et nécessaires à l’exploitation agricole ou forestière existante, 
autres  que  les  bâtiments  d’habitation  ou  ceux  destinés  à  l’élevage,  si  aucune  autre 
solution alternative n’est raisonnablement envisageable ailleurs,

▪ les constructions et installations techniques liées à la gestion et à l'utilisation des cours 
d'eau,  à  l'exploitation des  captages  d'eau potable  et  aux réseaux publics  ou d’intérêt 
général et collectif (électricité, gaz, eau, téléphone, pipe line, éoliennes…) à condition de 
limiter  au  maximum  leur  impact  et  si  aucune  implantation  alternative  n’est 
raisonnablement envisageable ailleurs,

▪ tous travaux et aménagements de nature à réduire les risques.
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2) Règles applicables en zone rouge « Rch1 et Rch3 ».

Toutes  les  constructions  et  occupations  du  sol  sont  interdites,  à  l’exception  des  occupations  et 
utilisations du sol visées ci-dessous. 

Peuvent être autorisés en secteur Rch1

• Sous réserve qu’ils ne conduisent pas à une augmentation de la population exposée, les travaux 
courants d’entretien et de gestion de constructions et installations existantes,  notamment les 
aménagements internes,  les traitements de façades, la réfection de toitures,  les extensions de 
confort sans augmentation de la capacité ;

• Sous réserve complémentaire d’un renforcement de la sécurité des personnes et de réduction de 
la vulnérabilité des biens :

▪ les extensions limitées nécessaires à des mises aux normes notamment d’habitabilité ou de 
sécurité ;

▪ la  reconstruction ou la réparation de bâtiments sinistrés dans le cas où les dommages 
n’ont pas de lien avec le risque à l’origine du classement en zone interdite, s’ils ne sont pas 
situés dans un secteur ou toute construction est prohibée

• les changements de destination sous réserve de l’absence d’augmentation de la vulnérabilité des 
personnes exposées ;

• sous réserve complémentaire qu’ils ne fassent pas l’objet d’une occupation humaine permanente 
et que la sécurité des personnes soit assurée :

▪ les abris légers, les annexes des bâtiments d’habitation d’une surface inférieure à 20m2 
ainsi que les bassins et piscines non couvertes et liées à des habitations existantes. Les 
bassins et piscines ne sont pas autorisés en zone de glissement de terrain si celle-ci est 
interdite à la construction,

▪ les constructions et installations nécessaires à l’exploitation des carrières soumises à la 
législation sur les installations classées, à l’exploitation agricole ou forestière à l’activité 
culturelle  touristique  sportive  et  de  loisirs  si  leur  implantation  est  liée  à  leur 
fonctionnalité,

▪ les constructions et installations techniques liées à la gestion et à l'utilisation des cours 
d'eau,  à  l'exploitation des  captages  d'eau potable  et  aux réseaux publics  ou d’intérêt 
général et collectif (électricité, gaz, eau, téléphone, pipe line, éoliennes…) à condition de 
limiter  au  maximum  leur  impact  et  si  aucune  implantation  alternative  n’est 
raisonnablement envisageable,

▪ tous travaux et aménagements de nature à réduire les risques.

Prescriptions particulières d’urbanisme

Les changements de destination ou extensions inférieures à 20 m² d’emprise au sol de bâtiments existants 
sont autorisés, aux conditions suivantes de non augmentation de la vulnérabilité :

• pas d’extension côté amont ni d’ouvertures nouvelles aux premiers et deuxièmes niveaux 
de la façade amont (sauf si un autre bâtiment a un effet de protection à l’amont),
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• pas de pièce destinée au sommeil directement derrière une façade amont (sauf si un autre 
bâtiment a un effet de protection à l’amont).

Peuvent être autorisés en secteur  Rch3

• les travaux courants d’entretien et de gestion des bâtiments existants ainsi que ceux destinés à 
réduire les risques pour leurs occupants ;

• la reconstruction et la réparation d'un bâtiment existant sinistré, si la sécurité des occupants est 
assurée et la vulnérabilité des biens réduite  (dans le respect des termes de l’article L111-15 du 
Code de l’Urbanisme et après obtention de l’autorisation d’urbanisme adaptée);

• la création de constructions à usage :

• d'habitation,

• d'ERP de 4ème ou 5ème catégorie, hors type R, U (recevant plus de 20 personnes) et J,

• professionnel (artisanal, agricole hors élevages et industriel).

• l'extension au sol ou la surélévation des constructions existantes à usage :

• d’habitation,

• professionnel (artisanal, agricole et industriel),

• d'ERP  classés  en  4ème et  5ème catégories  hors  types  R,  U  (recevant  plus  de 
20 personnes) et J. S'il y a augmentation de la capacité d'accueil, la totalité des 
effectifs reçus devra être prise en compte dans le dimensionnement de l'aire de 
refuge,

• d'ERP classés en 1ere, 2ème, 3ème  catégories, quel que soit le type, et d'ERP classés en 
4ème et 5ème catégories de type R, U (recevant plus de 20 personnes) et J  aux 
conditions suivantes :

• l'extension peut être la conséquence de la mise aux normes du bâtiment, 
dans tous les cas elle doit conduire à une réduction de la vulnérabilité des 
personnes et des biens,

• l'aménagement  ne  doit  pas  conduire  à  une augmentation sensible  de  la 
population accueillie ;

• le changement de destination ou d'usage des locaux existants ;

• les piscines et leur local technique ;

• la création de garages individuels et collectifs ;

• les abris de jardin ou appentis ;

• les clôtures ;

• les aménagements d’espaces de plein air (espaces verts, équipements sportifs ouverts et de 
loisirs).

• la poursuite des activités autorisées 
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• les constructions et installations techniques liées à la gestion et à l'utilisation des cours 
d'eau, à l'exploitation des captages d'eau potable et aux réseaux publics ou d’intérêt 
général et collectif (électricité, gaz, eau, téléphone, pipe line, éoliennes…) à condition de 
limiter  au  maximum  leur  impact  et  si  aucune  implantation  alternative  n’est 
raisonnablement envisageable.

• les  infrastructures  publiques  de  transport  dans  le  respect  des  règles  du  code  de 
l’Environnement. Elles ne doivent pas entraver le libre écoulement des crues et ne pas 
aggraver les risques.

Prescriptions particulières d’urbanisme

Toutes  les  constructions  et  occupations  du  sol  autorisées  le  sont  aux  conditions  suivantes  de  non-
augmentation de la vulnérabilité :

• l’accès  principal  aux  constructions  devra  se  réaliser  par  les  façades  aval  ou  latérales  en  cas 
d’impossibilités,

• aucune ouverture ne devra être créée sur le premier niveau de la façade amont des bâtiments 
projetés  (le  premier  niveau  est  celui  commençant  au  TN,  ou  en  tout  état  de  cause  celui 
susceptible de recevoir l’impact des pierres roulant sur le terrain amont),

• le stockage éventuel de produits dangereux ou polluants devra être réalisé de façon à ce qu’il ne 
puisse pas être exposé aux chutes de pierres,

• la création et la réfection des toitures seront soumises à l’obligation de réalisation d’un chaînage.

Les dispositions techniques définies par le bureau d’étude (code de la construction) ne relèvent pas du 
présent règlement. Les pétitionnaires devront être informés de leur nécessaire prise en compte. 

Recommandations

• Une implantation permettant aux bâtiments de se protéger mutuellement des pierres venant de 
l’amont devra être privilégiée.
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III. LES SERVITUDES RISQUES

Le plan de prévention des risques naturels (PPRn) de Boulc approuvé le 5 juillet 2007 ainsi que le plan 
d’exposition aux risques (PER) de mouvements de terrains de Montmaur-en-Diois approuvé le 21 février 
1997 constituent des servitudes d’utilité publique. En tant que telles, ces documents doivent être annexés 
au PLUi.

Pour la bonne lisibilité des contraintes s'appliquant aux projets, le règlement de chaque zone concernée 
du PLUi doit faire état de la présence d’une zone PPRn et/ou PER et renvoyer vers les documents annexés.

De la  même façon,  les  zones impactées par  le  PPRn et  PER approuvés doivent figurer  au règlement 
graphique du PLUi.
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